
ANTI-PLAGIAT  
 
 
 
 
ENTRER DANS L’ANTI-PLAGIAT 
 
L’utilisation du service étant payant (pour l’ICL) et limité en nombre d’utilisateurs, veuillez 
faire une demande d’utilisation auprès du service des Usages du Numérique. 
 

 
 
FAIRE UN DÉPOT 
 

 

 

Si vous y avez été inscrit, l’anti-
plagiat apparaît dans la liste de 
vos cours 

Cliquer sur « Ajouter 
un nouveau sujet » 



DÉPOSER LE FICHIER 
 

 
 
ATTENDRE LES RÉSULTATS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Donner un titre au dépôt 

 

Donner une 
description 

 

 

Glisser-déposer dans ce cadre, le ou les 
fichiers à soumettre à l’anti-plagiat 
(jusqu’à 5 fichiers en même temps) 

 

 

 

 Le document déposé est en cours d’analyse 



CONSULTER LES RÉSULTATS 
 

 
 
ANALYSER LES RÉSULTATS 
 
Les détails sont affichés depuis le site d’URKUND 
 

 
 

 

 

 

Cliquer sur le pourcentage de plagiat 
affiché pour avoir plus de détails 

 Nom du fichier traité 
 

Liste des sites / 
documents plagiés 

Partie avec non-
détection de plagiat 

Cliquer sur la barre orange 
pour afficher le plagiat détecté  

 
Possibilité 
d’exporter et de 
partager la page 

Après clic sur la barre orange, mise en comparaison 
du document (à gauche) et du site plagié (à droite) 



OPTION DE RETRAIT 
 
Par défaut, tout document soumis à l’anti-plagiat devient une source dans laquelle tous les 
utilisateurs du système (URKUND) recherche le plagiat. 
 

 
 

 
 
Le fichier restera quand même une source pour l’entité. 

Cliquer sur « Opt-out » pour sortir le 
document de la base de données accessible 
aux utilisateurs externes à notre entité 

Cliquer sur « Exempt 
document » 


